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BILAN DE LA CONCERTATION FACULTATIVE 
ORGANISEE DANS LE CADRE DE LA MODIFICATION N°2 DU PLU 

 

Par arrêté municipal numéro A_AP_2022_0137 en date du 04 octobre 2022, 
Monsieur le Maire a prescrit le lancement de la procédure de modification numéro 2 du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de la ville d’Agde et a fixé les modalités de la concertation 
associées. 

Il est ici précisé que cette concertation n’est pas rendue obligatoire par la 
règlementation, notamment le Code de l’urbanisme, et qu’elle a été organisée à l’initiative 
de la commune dans un objectif d’information du public. 

De même, il est précisé que ledit arrêté annule et remplace de précédents arrêtés, de 
sorte que la concertation avec le public a été initiée dès le 24 juin 2021 (date du premier 
arrêté relatif à la procédure de modification n°2 du PLU) 

Il convient désormais d’établir le bilan de cette concertation. 

Le présent document recense les modalités d’organisation de ladite concertation et 
fait le bilan des échanges et des contributions de chacun à l’élaboration du projet. 

 

I/ LES MODALITES DE LA CONCERTATION 

L’arrêté municipal numéro A_AP_2022_0137 en date du 04 octobre 2022 précise que 
la Commune d’Agde souhaite associer le public à la procédure de modification n°2 du PLU de 
la ville d’Agde au moyen : 

 D’articles dans le bulletin municipal, 

 De parutions d’un avis dans la presse, 

 D’une rubrique consacrée à la modification du PLU sur le site Internet de la 
ville d’Agde, 

 De la mise à disposition d’un registre pour consigner les remarques tout le 
long de la procédure de modification. 

 

II/ LE BILAN DE LA CONCERTATION 

La Commune a décidé de permettre au public d’accéder aux informations relatives au 
projet et de formuler des observations et propositions. 

Pour mettre en œuvre la concertation, différents outils ont été utilisés dont voici la 
synthèse : 
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A/ LE REGISTRE D’OBSERVATION 

Le registre d’observation a été mis à disposition du public au bureau 309 de la mairie 
à compter du 04 octobre 2022 durant les horaires d’ouverture de la mairie. L’arrêté 
municipal numéro A_AP_2022_0137 en date du 04 octobre 2022 était annexé au registre et 
le directeur de l’Aménagement Durable et du Foncier se tenait à disposition du public pour 
répondre à ses questions. 

Aucune personne n’est venue solliciter des informations. 

Aucune remarque n’a été apportée au sein du registre. 

 

B/ LES ARTICLES DE PRESSE 

Les sujets abordés par la modification numéro 2 du PLU ont, pour certains, fait l’objet 
d’article dédié dans le Midi Libre. 

Ainsi, le centre de soin a été mis en avant dans l’édition du mercredi 06 avril 2022. 
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De même, la modification de la zone UC2 23 a été abordée au sein de l’édition du 12 
mai 2022. 
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C/ LE SITE INTERNET DE LA VILLE D’AGDE 

Un avis de concertation a été diffusé sur le site Internet de la ville d’Agde à l’adresse 
suivante : 

https://www.ville-agde.fr/la-mairie/urbanisme/plu-modification-de-droit-commun 

https://www.ville-agde.fr/la-mairie/urbanisme/plu-modification-de-droit-commun
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D/ LE BULLETIN MUNICIPAL 

Le bulletin municipal n°113 des mois de mai et juin 2022 consacre un article à la 
procédure de modification numéro 2 du PLU et incite la population à partager son opinion. 

Le bulletin municipal est distribué largement dans les boites aux lettres et est 
également accessible sur le site Internet à l’adresse suivante : 

https://www.ville-agde.fr/la-mairie/journal-de-la-ville-d-agde/le-journal-de-la-ville-d-agde 

https://www.ville-agde.fr/la-mairie/journal-de-la-ville-d-agde/le-journal-de-la-ville-d-agde
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III/ CONCLUSION 

 

Au regard du présent bilan, il apparaît que les modalités de concertation définies par 
l’arrêté de lancement de la procédure de modification numéro 2 du PLU en date du 04 
octobre 2022 ont été parfaitement mises en œuvre. 

Malgré l’absence de remarques sur le registre, il convient de retenir que 
l’information autour de la procédure de modification numéro 2 a été largement diffusée et a 
permis à la population d’appréhender les enjeux et les sujets traités. 


